
Règles Professionnelles de la construction Paille (Pro-Paille)
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Professionnels - Formation Qualifiante 

Public : tout professionnel de la conception, de l’étude ou de la réalisation : 
architectes, maîtres d’œuvre, assistants à maîtrise d’ouvrage, artisans…

Prérequis : expérience dans la construction, la maîtrise d’œuvre ou d’ouvrage de 
bâtiments.

Date : session 1 : du 29 mars au 02 avril 2021
session 2 : du 19 au 23 juillet 2021
session 3 : du 25 au 29 octobre 2021

Durée : 5 jours ou 37,5 heures

Lieu : Centre de formation Oïkos - La Tour de Salvagny (69)

Objectifs
• Appréhender le matériau botte de paille, en connaître les caractéristiques et les 

limites.
• Connaître les bases de la thermique et de la physique du bâtiment.
• Utiliser et maîtriser les Règles Professionnelles de construction en paille.
• Connaître le contexte réglementaire applicable à la construction en paille.
• Découvrir et pratiquer les principales techniques de construction en paille.
• Réaliser des enduits sur un support en paille.
• Comprendre une fiche de contrôle de qualité de mise en œuvre de la paille.

Contenu pédagogique
• Éléments de physique du bâtiment adaptée à la construction paille ;
• Préparation des bottes de paille ;
• Contrôle et réception des supports (charpente, dalle, terrassement) ;
• La paille comme élément d’isolation ;
• La paille comme support d’enduit ;
• Techniques constructives.

Méthodologie
• Alternance d’apports théoriques et de mise en pratique sur plateau 

technique

Intervenants
• Emmanuel Deragne, gérant de l'entreprise Arbres, Etc, construction 

bois/paille
• Maël Steck, gérant de l'entreprise Bati Nature, construction bois/paille
• Coralie Garcia, gérante de l'entreprise Cocon - Coralie Construction Paille et 

Enduits

Tarif / Ref. Financements
Entreprise : 1260 €
Demandeur d’emploi : 850 €
Ce tarif comprend la fourniture d’un exemplaire de la dernière édition des 
Règles Professionnelles CP 2012, remis en début de session.
N° CARIF OREF : 26_101592

Fourniture (s)
Matériel de prise de note, calculatrice, vêtements de travail, équipement de 
sécurité (lunette, chaussures, gants de charpentier si vous en avez l’usage)

Contact
Pôle Former - Camille LEGROS
09 81 60 92 83 - cl@oikos-ecoconstruction.com

Retrouvez toutes nos actualités sur oikos-ecoconstruction.com 

Les Règles Professionnelles de la Construction en Paille – CP2012 constituent le 
cadre de référence pour l’utilisation du matériau paille comme isolant et support 
d’enduit. La formation « Pro-paille » couvre les pratiques décrites dans ces Règles 
pro et permet de pouvoir bénéficier de barèmes d’assurances standards pour les 
constructions en paille.
La formation est validée par un examen donnant lieu à une attestation de réussite.


